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Code civil

Chapitre I — Des qualités et conditions requises pour pouvoir contracter mariage

Extrait

Article 153

Version du 12 mars 1804

Texte source :  Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.  

Après l’âge de trente ans, il pourra être, à défaut de consentement sur un acte respectueux, passé outre, un mois après, à la célébration du
mariage.

Version du 20 juin 1896

Texte source :  Loi portant modification de plusieurs dispositions légales relatives au mariage, dans le but de le rendre plus facile.  

Sera assimilé à l’ascendant dans l’impossibilité de manifester sa volonté l’ascendant subissant la peine de la relégation ou maintenu aux colonies
en conformité de l’article 6 de la  loi du 30 mai 1854 sur l’exécution de la peine des  travaux forcés. Toutefois, les futurs époux auront toujours le
droit de solliciter et de produire à l’officier de l’état civil le consentement donné par cet ascendant.

Après l’âge de trente ans, il pourra être, à défaut de consentement sur un acte respectueux, passé outre, un mois après, à la célébration du
mariage.

•  

•  

https://criminocorpus.org
https://criminocorpus.org/fr/ref/25/19707/
http://www.facebook.com/sharer.php?u=https%3A//criminocorpus.org/fr/ref/25/19707/
http://www.facebook.com/sharer.php?u=https%3A//criminocorpus.org/fr/ref/25/19707/
https://criminocorpus.org/ref/25/17117/
https://criminocorpus.org/fr/legislation/droit/versions/713/153/diff/pdf/

	Pour citer cette page
	Code civil
	Chapitre I — Des qualités et conditions requises pour pouvoir contracter mariage
	Extrait
	Article 153
	Version du 12 mars 1804
	Texte source : Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.

	Version du 20 juin 1896
	Texte source : Loi portant modification de plusieurs dispositions légales relatives au mariage, dans le but de le rendre plus facile.





